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Deux nouveautés majeures 
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La campagne CET 2018 est marquée par deux changements : 
 
- une majoration de 10 euros par jours demandés en paiement pour 
chaque catégorie (A : 135 euros, B : 90 euros et C : 75 euros); 
 
- le seuil initial de jours demeurant en jours de congés sur les CET         
pérenne et historique est désormais de 15 jours au lieu de 20.  

La campagne CET 2018 a débuté le 1er janvier et s'achèvera                 
le 31 janvier 2019. 

On peut ouvrir qu’un CET. L’agent doit remplir le formulaire (joint ou        
disponible sur l’intranet de la DRCPN) à transmettre à son responsable  
hiérarchique qui le transmet après avis au gestionnaire local. L’agent doit 
remplir 4 conditions cumulatives : 
 
• L’agent doit être titulaire ou agent 

contractuel de droit public. 
 
• L’agent doit être affecté au sein des 

services centraux ou territoriaux du 
ministère de l’intérieur ou dans un               
établissement public relevant de la 
tutelle du ministère de l’intérieur. 

 
• L’agent, à temps plein, à temps     

incomplet ou en temps partiel, doit 
avoir accompli au moins une année 
de service dans la fonction publique 
de l’Etat. 

 
• S’agissant d’un agent contractuel, il 

doit être employé de manière       
continue dans la fonction publique 
d’Etat. 

http://www.snql.qc.ca/
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• L’agent doit être informé annuellement par son service gestionnaire de proximité, par le biais de la 
fiche synthétique CET de DIALOGUE, des droits épargnés et consommés. 

 
• L’agent a jusqu’au 31 janvier 2019 pour renseigner le formulaire (ci-joint 

disponible en ligne sur l’intranet de la DRCPN ou auprès du référent RH). 
 
• L’agent doit indiquer le nombre de jours qu’il détient sur son CET           

pérenne, le nombre de jour qu’il souhaite verser sur son CET par type de 
congés, ainsi que ses choix : maintien en congés, indemnisation, prise en 
compte au sein de la RAFP. 

 
• Il transmet le formulaire sous couvert de la voie hiérarchique, au plus tard 

le 31 janvier, à son supérieur hiérarchique direct. Attention toute            
information non conforme ou manquante (matricule, service                  
d’affectation…) entrainera automatiquement un rejet et le retour du       
document au service d’emploi. 

 
• Les demandes d'alimentation transmises après le 31 janvier ne seront pas prises en compte. La 

transmission par courriel est proscrite afin de ne pas saturer les messageries. 
 
• En l’absence de choix par l’agent lors de la campagne, et avant la date limite du 31 janvier 2019, 

les jours excédant le seuil plancher de 15 jours sont d’office pris en compte au titre de la RAFP 
pour l’agent titulaire ou indemnisés pour l’agent contractuel. 

 
• Ainsi que le prévoit la circulaire, tous les jours ARTT (RTT et RTH), 5 jours de congés annuels, 2 

jours de fractionnement et 5 jours au titre des heures supplémentaires, au maximum, non pris 
sur l'année 2018, peuvent venir abonder le CET. 

 
• Si le stock du CET après alimentation est inférieur ou égal à 15 jours, les options ne sont pas    

ouvertes à l’agent. Ces jours ne peuvent être utilisés qu’au titre de congés ou donnés dans le 
cadre du dispositif de don de jours (à un agent ayant la charge d’un enfant gravement malade ou 
aidant un proche atteint d’une perte d’autonomie d’une particulière gravité ou d’un handicap). 

 
• Si le stock est supérieur à 15 jours et uniquement pour les jours 

au-delà de 15, l’agent a le choix entre 3 options qui peuvent être 
cumulées dans les proportions qu’il souhaite : indemnisation à 
compter du 16

ème
 jour, maintien des jours sur le CET pour une 

prise ultérieure en congés, la prise en compte au sein du      
régime de retraite additionnelle de la fonction publique 
(RAFP) pour le fonctionnaire titulaire à compter du 16

ème
 jour. 
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N.B. : Le nombre maximum de congés annuels (CA) épargnables sur CET dépend également de 
la quotité de travail de l'agent : 
 
Un agent à temps plein bénéficie de 25 CA, soit 5 fois ses obligations hebdomadaires de travail. Il peut 
épargner 5 CA et éventuellement 2 CA hors période à la seule condition qu'il ait posé 20 CA (soit 4 fois 
ses obligations hebdomadaires de travail) en 2018. 
 

Un agent à temps partiel à 80 % et travaillant 4 jours par semaine bénéficie de 20 CA, soit 5 fois ses 
obligations hebdomadaires de travail. Il pourra épargner 4 CA (+ 2 CA HP) à condition qu'il ait posé 16 
CA (4 fois ses obligations hebdomadaires de travail) en 2018. 

 
Rappel : Le CET, s'il a déjà atteint un solde de 15 jours, ne peut être abondé que de 10 jours chaque 
année une fois intervenu le versement des jours sur la RAFP ou en indemnisation jusqu’à atteindre le 
plafond de 60 jours. Si le stock, après alimentation, est supérieur à 60 jours, l’agent ne peut plus      
demander le maintien sur le CET pour une prise ultérieure en congés, de fait les jours épargnés seront 
obligatoirement indemnisés ou placés à la RAFP pour l’agent titulaire ou indemnisés pour les          
contractuels. 
 
ATTENTION: Compte tenu du changement du seuil d'indemnisation (passage de 20 jours à 15 
jours) tous les agents disposant d'un CET avec un nombre de jours supérieur à 15 et qui ne désirent 
pas l'alimenter ou utiliser le droit d'option doivent remplir un formulaire d'alimentation du CET et 
cocher la case dédiée du formulaire  pour pouvoir conserver les jours sur le CET. A défaut   
d'option, les jours sont versés automatiquement à la RAFP. 
 
 
 
 
 
 

 
Le versement à la RAFP: il consiste en la conversion des jours en valeur chiffrée dans un premier 
temps, dans le calcul des cotisations de la RAFP sur la base de la valeur chiffrée déterminée dans un 
deuxième temps, en la détermination du nombre des points RAFP sur la base des cotisations versées 
dans un troisième temps. 
 
L’indemnisation: les jours épargnés sont indemnisés, en une seule fois. Montant journalier :           
Catégorie A : 135 €, catégorie B : 90 € et catégorie C : 75 €. 
 
N.B Dans l’attente de nouveaux textes relatifs à la mobilité dans la 
fonction publique, le principe du non transfert des CET en cas de 
changement de fonction publique demeure. En revanche, au sein de 
la fonction publique d’Etat, c’est le principe de portabilité du CET qui 
s’applique en cas de mutation, de mise à disposition, de détachement 
auprès d’une administration de l’Etat ou d’un de ses établissements 
publics administratifs. Tout autre cas emporte la suspension ou la   
clôture du CET. 

 
En cas de décès d’un agent ayant ouvert et alimenté un CET, ses 
ayants droits bénéficient d’une indemnisation au titre des droits à congés qu’il avait acquis. 
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